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Date de publication : 
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L’an deux mille vingt et un, le vingt et un septembre à neuf heures, le Bureau communautaire d'Estérel 


Côte d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 15 septembre 2021 s’est réuni à la communauté 


d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-Paul - CHARLIER 


DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - 


ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - 


DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MASQUELIER 


Frédéric 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. HUMBERT. 


 


 


INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 


* 


SARL «CINEMA DE SAINT-RAPHAEL» 


ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR 


L’EXPLOITATION DU CINEMA «LE VOX» CLASSE «ART ET ESSAI» 


* 


- N° 119 – 
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Mme SOLER, Conseillère déléguée, expose : 


 


La situation sanitaire impacte considérablement l’économie de la culture. Notamment des salles 


de cinéma qui, entre périodes de fermeture et passe sanitaire, doivent faire face depuis près de 18 


mois à un effondrement de leurs recettes avec pour corollaire un risque élevé de faillite, 


notamment pour les plus petites d’entre elles. 


 


Cette crise affecte d’autant plus le cinéma « Le Vox », situé dans le centre ancien de la commune 


de Fréjus depuis 1960, qu’il ne compte que trois salles totalisant 502 places et, plus encore, que 


classé « art et essai » (le seul de l’agglomération) et membre du réseau Europa Cinémas, sa 


programmation n’inclut pas les grosses productions américaines et autres blockbusters qui, 


habituellement, constituent l’essentiel du chiffre d’affaires des salles de cinéma. 


 


Aussi, la SARL « Cinémas de Saint-Raphaël » qui exploite le cinéma « Le Vox » a-t-elle 


sollicité l’aide financière d’Estérel Côte d’Azur Agglomération pour surmonter cette période 


difficile et, au-delà, garantir sa pérennité. 


 


L’article L. 2251-4 du code général des collectivités territoriales dispose notamment que les 


communes peuvent attribuer, via une convention, des subventions à des entreprises exploitant 


des salles de spectacle cinématographiques dès lors que ces établissements réalisent en moyenne 


hebdomadaire moins de 7.500 entrées ou font l’objet d’un classement « art et essai ». 


Conformément à l’article L. 5111-4 du CGCT, les EPCI peuvent faire application de ces 


dispositions. 


 


La situation exceptionnelle engendrée par la crise sanitaire fait peser une réelle menace sur le 


cinéma « Le Vox ». 


 


Or, le cinéma « Le Vox » participe non seulement de l’attractivité du centre ancien de Fréjus, et 


donc de sa dynamisation, mais, en sus, de l’aménagement culturel du territoire communautaire 


car il y joue un rôle fondamental en termes de diffusion et d'action culturelle (projection de films 


d’art et d’essai, organisations de festivals, cinéclub, ciné-concerts, diffusion d’opéras en direct, 


conférences, rencontres, etc.) et d’accueil des publics, notamment scolaire, dans toute leur 


diversité via une politique tarifaire maîtrisée contribuant ainsi au renforcement du lien social. 


 


La demande d’aide financière de la SARL « Cinémas de Saint-Raphaël » pour l’exploitation le 


cinéma « Le Vox » respecte les deux critères alternatifs requis par l’article L. 2251-4 du CGCT, 


à savoir celui du classement « art et essaï » et un nombre d’entrées en moyenne hebdomadaire de 


511 sur l’année 2020, bien inférieur aux 7.500 requis. 


 


Par ailleurs, la SARL « Cinémas de Saint-Raphaël » a fourni, à l’appui de sa demande de 


subvention, les documents prévus à l'article R. 1511-41 du code général des collectivités 


territoriales, 


 


Il est donc proposé d’accorder à la SARL « Cinémas de Saint-Raphaël » une subvention 


exceptionnelle d’un montant de 20.000 € (vingt mille euros) pour l’exploitation du cinéma « Le 


Vox » classé « art et essai ». 
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A la suite de cet exposé, 


 


VU le code général des collectivités territoriales et plus précisément ses articles L. 2251-4, 


L. 5111-4 et R. 1511-41, 


 


VU les articles 5-1 et 6-4 des statuts d’Estérel Côte d'Azur Agglomération, actant sa compétence 


en matière de développement économique et d’action sociale d’intérêt communautaire, 


 


VU la convention ci-annexée, 


 


VU l’avis de la commission des assemblées, 


 


le Bureau communautaire est invité à : 


 


ATTRIBUER une subvention d'un montant de 20.000 € (vingt mille euros) à la SARL 


« Cinémas de Saint-Raphaël » pour l’exploitation du cinéma « Le Vox » classé « art et essai », 


 


APPROUVER la convention ci-annexée à intervenir entre Estérel Côte d'Azur Agglomération et 


la SARL « Cinémas de Saint-Raphaël », 


 


AUTORISER Monsieur le Président à la signer, ainsi que tout document y afférent, 


 


DIRE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal 2021, 


 


 


LE BUREAU, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de Mme SOLER, Conseillère déléguée, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
POUR EXTRAIT CONFORME, 


 


 Le Président 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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Estérel Côte d’Azur Agglomération 


 


CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION 


SARL 


« Cinémas de Saint-Raphaël » 
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Vu le Code général des collectivités territoriales et plus précisément ses articles L. 2251-4, L. 5111-4 et R. 1511-


41 ; 


Vu les compétences exercées par Estérel Côte d’Azur Agglomération, en vertu des articles 5-1 et 6-4 de ses 


statuts, en matière de développement économique et d’action sociale d’intérêt communautaire ; 


Vu la délibération n°119 du Bureau communautaire du 21 septembre 2021. 
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ENTRE 


d’une part, 


Estérel Côte d’Azur Agglomération, sise 624 chemin Aurélien à Saint-Raphaël - 83700, représentée par Monsieur 


Frédéric MASQUELIER, Président, dûment habilité à cet effet par délibérations n°109 du Conseil communautaire 


du 11 juillet 2020 et n°119 du Bureau communautaire du 21 septembre 2021, 


ci-après désignée « Estérel Côte d’Azur Agglomération », 


ET 


d’autre part, 


La SARL « Cinémas de Saint-Raphaël », dont le siège social est situé 90 avenue Victor HUGO à Saint 


Raphaël - 83700, représentée par son Gérant, Monsieur Jean-Marie CHARVET, dûment habilité à cet effet, 


N° SIRET : 573 750 056 00109 


ci-après désignée « La SARL », 
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PRÉAMBULE 


La situation sanitaire impacte considérablement l’économie de la culture. Notamment les salles de cinéma qui, 


entre périodes de fermeture et passe sanitaire, doivent faire face depuis près de 18 mois à un effondrement de 


leurs recettes avec pour corollaire un risque élevé de faillite, notamment pour les plus petites d’entre elles. 


Cette crise affecte d’autant plus le cinéma « Le Vox », situé dans le centre ancien de la commune de Fréjus depuis 


1960, qu’il ne compte que trois salles totalisant 502 places et, plus encore, que classé Art et Essai (le seul de 


l’agglomération) et membre du réseau Europa Cinémas1, sa programmation n’inclut pas les grosses productions 


américaines et autres blockbusters qui, habituellement, constituent l’essentiel du chiffre d’affaires des salles de 


cinéma. 


Aussi, la SARL « Cinémas de Saint-Raphaël » qui exploite le cinéma « Le Vox » a-t-elle sollicité l’aide financière 


d’Estérel Côte d’Azur Agglomération pour surmonter cette période difficile et, au-delà, garantir sa pérennité. 


En effet, le cinéma « Le Vox » participe non seulement de l’attractivité du centre ancien de Fréjus, et donc de sa 


dynamisation, mais, en sus, de l’aménagement culturel du territoire communautaire car il y joue un rôle 


fondamental en termes de diffusion et d'action culturelle (projection de films d’art et d’essai, organisations de 


festivals, cinéclub, ciné-concerts, diffusion d’opéras en direct, conférences, rencontres, etc.) et d'accueil des 


publics, notamment scolaire, dans toute leur diversité via une politique tarifaire maîtrisée contribuant ainsi au 


renforcement du lien social. 


Le soutien financier de la Communauté d’Agglomération à la SARL « Cinémas de Saint-Raphaël » pour la 


pérennisation du cinéma « Le Vox » revêt donc un intérêt public local et entre dans le champ des compétences 


Développement économique (article 5-1 de ses statuts) et Action sociale d’intérêt communautaire (article 6-4) 


d’Estérel Côte d’Azur Agglomération. 


Ce soutien respecte les deux critères alternatifs requis par l’article L. 2251-4 du CGCT, celui du classement Art et 


Essai et un nombre d’entrées en moyenne hebdomadaire inférieur à 7.500 (cf. annexe). 


  


 
1 Créé en 1992 à l’initiative d’un regroupement d’une trentaine d’exploitants de salles de cinéma et soutenu depuis son origine par la 


Commission européenne (Programme Europe Créative / MEDIA) et par le Centre national du cinéma et de l’image animée (CNC, France), 


Europa Cinemas est le premier réseau de salles de cinéma à programmation majoritairement européenne. Il a pour principaux objectifs 


d'apporter un soutien opérationnel et financier aux salles qui s'engagent à accorder une part significative de leurs séances aux films 


européens non nationaux et à mettre en place des actions d'animation et de promotion en direction du Jeune Public. 
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CECI AYANT ETE EXPOSÉ, IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 


Article 1. - Objet 


La présente convention a pour objet d’arrêter le montant et les modalités d’attribution de l’aide financière 


exceptionnelle d’Estérel Côte d’Azur Agglomération à la SARL « Cinémas de Saint-Raphaël » et les engagements 


de cette dernière. 


 


Article 2. - Subvention d’Estérel Côte d’Azur Agglomération 


2.1. - Montant 


Estérel Côte d’Azur Agglomération accorde, pour l’exercice comptable 2021, une subvention exceptionnelle de 


fonctionnement à La SARL d’un montant de 20.000 € (vingt mille euros). 


Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l’inscription des crédits au Budget Principal d’Estérel Côte 


d’Azur Agglomération et du respect par La SARL des obligations mentionnées à l’article 3 de la présente 


convention. 


2.2. - Modalités de versement 


Estérel Côte d’Azur Agglomération verse à La SARL la subvention visée au 2.1 en une seule et unique fois. 


La subvention est imputée sur les crédits prévus au chapitre 65 « autres charges de gestion courante ». 


La contribution financière est créditée au compte de La SARL selon les procédures comptables en vigueur. 


Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de : LES CINEMAS DE SAINT RAPHAEL 


N° IBAN |_F_|_R_|_7_|_6_| |_1_|_8_|_3_|_1_| |_5_|_1_|_0_|_0_| |_0_|_0_|_0_|_8_| |_0_|_0_|_9_|_3_| |_8_|_5_|_1_|_7_| 


|_8_|_4_|_6_| 


BIC |_C_|_E_|_P_|_A_|_F_|_R_|_P_|_P_|_8_|_3_|_1_| 


L’ordonnateur de la dépense est Monsieur Frédéric MASQUELIER, Président d’Estérel Côte d’Azur Agglomération. 


Le comptable assignataire est Monsieur le Trésorier Principal de l’Estérel. 


 


Article 3. - Engagements de La SARL 


Par la présente convention, La SARL s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à : 


- poursuivre l’exploitation du cinéma « Le Vox » ; 


- conserver son classement Art et Essai et, subséquemment, diffuser les films relevant de cette catégorie ; 


- y maintenir sa politique tarifaire permettant l’accès au cinéma au plus grand nombre ; 


- y poursuivre sa politique de diffusion et d'action culturelle (festivals, cinéclub, ciné-concerts, diffusion 


d’opéras en direct, conférences, rencontres, etc.), en lien avec des associations locales et en direction de 


tous les publics, notamment scolaire. 
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La SARL s’engage à faire état du soutien d’Estérel Côte d’Azur Agglomération dans toute action de 


communication en direction des médias et du grand public et sur tous les supports de communication (tracts, 


affiches, dépliants, site Internet) relatifs aux actions produites dans le cadre de la présente convention, sauf 


demande expresse spécifique de cette dernière. Le logo d’Estérel Côte d’Azur Agglomération devra figurer de 


manière lisible sur les documents susmentionnés et son utilisation devra respecter la charte graphique fournie à 


cet effet. 


 


Article 4. - Recours 


Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 


Administratif de Toulon. 


 


Fait à Saint-Raphaël, en deux exemplaires originaux, le 


 


Le Gérant 


de la SARL « Cinémas de Saint-Raphaël », 


 


 


 


 


 


 


Jean-Marie CHARVET 


Le Président 


d’Estérel Côte d’Azur Agglomération, 


 


 


 


 


 


 


Frédéric MASQUELIER 
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ANNEXE 


 
Attestation du Centre national du cinéma et de l’image animée (CNC) 
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